


 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

CODE D’ÉTHIQUE 
 

DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

DE LA 
 

MUNICIPALITÉ DE  
 

SAINTE-ANNE-DES-LACS 
 



NOS VALEURS, NOTRE RESPONSABILITÉ 
 

 
 
DES VALEURS PARTAGÉES 
 
La municipalité contribue à la croissance et l’enrichissement de sa population par le maintien 
d’une importante participation à son essor économique, social, environnemental et culturel. 
 
À titre d’entité de services publics, la Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs doit faire preuve 
d’une probité exemplaire, ce qui n’est possible qu’avec l’appui constant des membres de son 
Conseil. 
 
La réputation de la municipalité est un actif précieux et les attentes des citoyens en matière 
d’honnêteté et de transparence sont très élevées : Loyauté, intégrité, respect, discrétion et équité 
sont des valeurs fondamentales qui reflètent l’engagement du Conseil et de ses membres à l’égard 
des citoyens et de la collectivité dans son ensemble. 
 
 
AU CŒUR DE LA QUALITÉ DU SERVICE ET DE LA CROISSANC E 
 
Les membres du Conseil occupent une place de premier plan sur la scène municipale.  Cela tient à 
la fois au caractère essentiel des services que fournit la municipalité, à l’étendue de son territoire et 
au rôle important qu'elle joue dans son développement.  La municipalité évolue dans un contexte 
réglementaire et est soumise à des enjeux sociaux, économiques, environnementaux et culturaux. 
Le Conseil et ses membres étant les principaux artisans de la croissance de la municipalité, celle-ci 
compte sur chacune et chacun d’entre nous pour maintenir la confiance de ses citoyens et renforcer 
l’image de la municipalité. 
 
 
UN ENGAGEMENT À RESPECTER LES PRINCIPES D’ÉTHIQUE  
 
 Notre conscience individuelle et professionnelle nous guide généralement en matière d’éthique. 
Cependant, nous devons parfois faire face à des situations plus complexes. Le présent CODE 
D’ÉTHIQUE a pour but de nous aider à déterminer quelle attitude il convient d’adopter dans 
l’exercice de nos fonctions.  À titre de membre du Conseil de la municipalité de Sainte-Anne-des-
Lacs, nous devons prendre connaissance de ce code et mettre en pratique les principes d’éthique 
dont il découle.  Appliquons-le à tout ce que nous faisons et à chaque décision que nous prendrons 
dans le respect de nos valeurs.  

 
 
 
(s) Claude Ducharme 
_______________________________   
Claude Ducharme, Maire    
 
 



 
POLITIQUE RELATIVE A L'ÉTHIQUE POUR LES MEMBRES DU CONSEIL  

 
 

 
ARTICLE 1 - DÉFINITIONS  
 
 
     Dans la présente politique, on entend par : 
 
      « Avantages »  
 

Tout cadeau, don, faveur, récompense, service, commission, rémunération, 
rétribution, indemnité, compensation, bénéfice, profit, avance, prêt, réduction, 
escompte ou toute autre chose utile ou profitable de même nature ou toute promesse 
d'un tel avantage ; 

 
 
      « Comité » 
 

Un comité du Conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs ; 
 
 
       « Conseil » 
 

Le Conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs ; 
 
 
      « Employé(e) » 
 

Tout officier ou salarié à l'emploi de la Municipalité ; 
 
 
      « Employé(e) de niveau cadre » 

 
Tout-e employé-e non syndiqué-e de la Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs qui 
occupe des fonctions de responsabilités à un niveau quelconque de l'administration 
de la Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs ; 

 
 
      « Entité liée » 
 

Société, compagnie, coopérative, association ou personne morale entretenant une 
relation d'affaires ou autre avec un membre du conseil ou un employé de la 
Municipalité ; 

 
 



      « Intérêt personnel » 
 

Intérêt de la personne concernée, qu'il soit direct ou indirect, pécuniaire ou non et 
qui est distinct de l'intérêt du public en général ou peut-être perçu comme tel par 
une personne raisonnablement informée ; 

 
 
     « Membre de la famille immédiate » 

 
Le conjoint au sens de la Loi sur les normes du travail, les ascendants, les 
descendants, frères ou soeurs et leurs conjoints ou une entité liée ; 

 
 
      « Membre du conseil » 
 

Le maire et les membres du Conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Anne-
des-Lacs ; 

 
 
      « Municipalité » 
 
      La Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs. 
 
 
 
ARTICLE 2 - PRINCIPE GÉNÉRAL  
 
 
2.1 Les membres du conseil doivent exercer leurs fonctions et organiser leurs affaires 

personnelles de façon à préserver et à maintenir la confiance du public dans 
l’intégrité, l’objectivité et l’impartialité des décisions de la Municipalité. Les 
membres du conseil doivent de plus agir avec intégrité, objectivité et impartialité 
mais doivent aussi préserver les apparences et favoriser la transparence en adoptant 
un comportement qui préserve et maintient la confiance du public dans l'intégrité, 
l'objectivité et l'impartialité de l'entreprise municipale. 

 
2.2 Le présent code n’a pas pour effet d’empêcher les membres du Conseil : 

 
a)   d’occuper un emploi ou d’exercer une profession ; 
b)   d’exploiter une entreprise ; 
c)  d’être un dirigeant ou un administrateur au sein d’une personne morale, d’une   

association, d’un syndicat ou d’un organisme à but non lucratif; 
d)  d’être un associé au sein d’une société de personnes. 

 
2.3 Les membres du Conseil ne peuvent participer à un débat ou voter sur une question dans 

laquelle ils ont un intérêt personnel. 

 
   



2.4 Un membre du Conseil ne peut prendre de mesures dont l’effet est de contourner les 
obligations prévues au présent code. 

 
 

 
 

ARTICLE 3 - CONFLIT D'INTÉRETS  
 
 
3.1   Pour les fins de la présente politique, il y a une situation de conflit d'intérêts quand 

un intérêt personnel pourrait, potentiellement ou en apparence, empêcher le 
membre du conseil d'agir d’une façon objective dans l'exercice de ses fonctions et 
dans les seuls intérêts de la Municipalité. 

 
3.2   Un membre du conseil ne doit pas se placer dans une situation où son intérêt 

personnel ou celui d'un membre de sa famille immédiate pourrait l'influencer dans 
I'exercice de ses fonctions. 

 
3.3 Un membre du conseil ne peut solliciter, accepter, ni recevoir quelque 

rémunération, profit ou avantage que ce soit, autres que ceux qui sont prévus à la 
loi, en échange d’une prise de position sur un règlement, une résolution ou toute 
question soumise ou qui doit être soumise au conseil ou à un de ses comités. 

 
3.4   Un membre du conseil qui, lors de son élection ou en cours de son mandat, est 

placé dans une situation de conflit d'intérêts, par suite de l'application d’une loi, 
d'un mariage, d’une union de fait ou de l'acceptation d’une donation ou d'un legs, 
doit mettre fin à cette situation le plus rapidement possible après l'élection ou la 
survenance de l'événement qui engendre la situation de conflit d'intérêts. 

 
3.5    Un membre du conseil ne peut, sans l’autorisation préalable du conseil municipal, 

siéger comme membre du conseil d'administration d'un organisme municipal ou 
de tout autre organisme lorsqu'il agit à titre de représentant de la Municipalité. 

 
3.6 Dans les soixante jours qui suivent l’annonce de son élection et tous les ans par la 

suite, les membres du Conseil doivent déposer une déclaration complète de leurs 
intérêts personnels. 

 
 
ARTICLE 4 – AVANTAGES ET CADEAUX  
 
 
4.1  Un membre du conseil doit refuser tout avantage, cadeau ou marque d'hospitalité 

qui risque d'avoir une influence sur son jugement ou l'exercice de ses fonctions ou 
qui pourrait donner lieu à une perception d'un tel risque. 

 
 
 
 


